
La France et les cultes XIXe-XXe siècles 

 

Le concordat de 1801 

 

Préambule : Le gouvernement de la République reconnaît que la religion catholique, apostolique et 

romaine, est la religion de la grande majorité [longe maxima pars] des citoyens français. Sa Sainteté 

reconnaît également que cette même religion a retiré et attend encore en ce moment le plus grand bien 

et le plus grand éclat de l’établissement du culte catholique en France et de la profession particulière 

qu’en font les consuls de la République. 

Art. 1 : La religion catholique, apostolique et romaine sera librement exercée en France. Son culte sera 

public, en se conformant aux règlements de police que le gouvernement jugera nécessaires pour la 

tranquillité publique. 

 

La charte constitutionnelle du 4 juin 1814 

 

Art. 5 : Chacun professe sa religion avec une égale liberté, et obtient pour son culte la même protec-

tion. 

Art. 6 : Cependant la religion catholique, apostolique et romaine est la religion de l'Etat. 

Art. 7 : Les ministres de la religion catholique, apostolique et romaine, et ceux des autres cultes chré-

tiens, reçoivent seuls des traitements du Trésor royal. 

 

La charte révisée de 1830 

 

Art. 5 : Chacun professe sa religion avec une égale liberté, et obtient pour son culte la même protec-

tion. 

Art. 6 : Les ministres de la religion catholique, apostolique et romaine, professée par la majorité des 

Français, et ceux des autres cultes chrétiens, reçoivent des traitements du Trésor public. 

 

Constitution du 4 novembre 1848 

 

Art. 8 du préambule : La République doit protéger le citoyen dans sa personne, sa famille, sa religion, 

sa propriété, son travail, et mettre à la portée de chacun l'instruction indispensable à tous les hommes ; 

elle doit, par une assistance fraternelle, assurer l'existence des citoyens nécessiteux. 

Art. 7 : Chacun professe librement sa religion, et reçoit de l'Etat, pour l'exercice de son culte, une 

égale protection. Les ministres, soit des cultes actuellement reconnus par la loi, soit de ceux qui se-

raient reconnus à l'avenir, ont le droit de recevoir un traitement de l'Etat. 

 

Constitution du 14 janvier 1852 

 

Art. 1 : La constitution reconnaît, confirme et garantit les grands principes proclamés en 1789, et qui 

sont la base du droit public des Français. 

Art. 26 : Le Sénat s'oppose à la promulgation 1° Des lois qui seraient contraires ou qui porteraient 

atteinte à la constitution, à la religion, à la morale, à la liberté des cultes, à la liberté individuelle, à 

l'égalité des citoyens devant la loi, à l'inviolabilité de la propriété et au principe de l'inamovibilité de la 

magistrature […]. 

 

Loi constitutionnelle du 16 juillet 1875 

 

Art. 1 : Le Sénat et la Chambre des députés se réunissent chaque année le second mardi de janvier 

[…]. Le dimanche qui suivra la rentrée, des prières publiques seront adressées à Dieu dans les églises 

et dans les temples pour appeler son secours sur les travaux des assemblées. 

 

 

 

 



Loi de séparation des Églises et de l’État (9 décembre 1905) 

 

Art. 1er – La République assure la liberté de conscience. Elle garantit le libre exercice des cultes sous 

les seules restrictions édictées ci-après dans l’intérêt de l’ordre public. 

 

Art. 2 – La République ne reconnaît, ne salarie, ni ne subventionne aucun culte. En conséquence, à 

partir du 1er janvier qui suivra la promulgation de la présente loi, seront supprimées des budgets de 

l’Etat, des départements et des communes toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes. 

 

 

Constitution de la IVe République (26 octobre 1946) 

 

Préambule – Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur les régimes qui ont tenté 

d’asservir et de dégrader la personne humaine, le peuple français proclame à nouveau que tout être 

humain, sans distinction de race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés. 

Il réaffirme solennellement les droits et libertés de l’homme et du citoyen consacrés par la Déclaration 

des droits de 1789 et les principes fondamentaux reconnus par les lois de la République. Il proclame, 

en outre, comme particulièrement nécessaires à notre temps, les principes politiques, économiques et 

sociaux ci-après : […] Chacun a le devoir de travailler et le droit d’obtenir un emploi. Nul ne peut être 

lésé, dans son travail ou son emploi, en raison de ses origines, de ses opinions ou de ses croyances. 

Titre I – Art. 1 – La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. 

Constitution de la Ve République (4 octobre 1958) 

 

Préambule – Le peuple français proclame solennellement son attachement aux Droits de l'homme et 

aux principes de la souveraineté nationale tels qu’ils ont été définis par la Déclaration de 1789, con-

firmée et complétée par le préambule de la Constitution de 1946. 

 

Titre I – Art. 1 – La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure 

l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, de race ou de religion. Elle res-

pecte toutes les croyances. 


